
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
AU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MONS 

Nombre de membres en exercice 19 

Nombre de membres présents 14 

Absents excusés ayant donné procuration 4 

Absent et excusé 1 

Date de la convocation : 26 septembre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le mardi 30 septembre à 20h00, le Conseil Municipal de la commune 
de Mons, légalement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du conseil de 
Mons, sous la présidence de Madame Véronique DOITIAU, maire de Mons. 

14 membres étaient présents : 

Maryse CEREDE; Sylvie COMPIN; Véronique DOITTAU; Jean-Luc FABRE ;Anne FERRAND; 
Jérôme GALINON; Françoise GARRIGUES ; Éric GINESTET ; Georges HENRY; Solange 
HOLLARD ; Jean-Claude LAFFONT ; Frédérique LION ; Bernard PROUST ; Dominique SERRES. 

4 membres absent ayant donné procuration : 

Elodie AUMONIER a donné procuration à Frédérique LION. 
Hélène CAMPLO-ROBERT a donné procuration à Véronique DOITTAU. 
Mickaël NICOLAS a donné procuration à Solange HOLLARD. 
Jean-François SOLA a donné procuration à Jean-Luc FABRE. 

1 membre était absent et excusé : 

Alain GALY 

Secrétaire de séance : Sylvie COMPIN 

DELIBERATION N° 28/2025 RELATIVE A LA CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DES SALLES COMMUNALES - Association « A cœur joie» 

Rapporteur: Madame Véronique DOITTAU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l'article L 2122-22, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14 septembre relative aux délégations consenties 
au Maire par le Conseil municipal, 




